ARRETE

Portant arrêt de travail en rapport avec

un état pathologique résultant de la grossesse

de ……………… Nom Prénom
………………………..……………… grade
Le La Maire, Président(e), ……………..

	
	……………….

………………..

…………………




Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code général de la fonction publique, notamment son article L631-3  
Vu le décret n° 2021-846 du 29 juin 2021 relatif aux congés de maternité et liés aux charges parentales dans la fonction publique territoriale ;

Vu la demande de Madame ………………………… adressée à ……………………… autorité territoriale demandant à bénéficier des périodes supplémentaires de congé de maternité liées à un état pathologique résultant de la grossesse prévues par l'article L. 1225-20 du code du travail.
Vu le certificat médical du Docteur ………………….., en date du ……/……/……, prescrivant à Madame ……………… Nom Prénom un repos supplémentaire maternité de 21 jours à compter du ……/……/…… ;
Cette période supplémentaire de congé peut être prise à partir du jour de sa déclaration jusqu'au jour précédant la date de début du congé de maternité. Elle peut être utilisée de manière continue ou discontinue. « Lorsqu'un état pathologique est attesté par un certificat médical comme résultant de la grossesse, le congé de maternité est augmenté de la durée de cet état pathologique, dans la limite de 3 semaines avant la date présumée de l'accouchement et de 4 semaines après la date de celui-ci. »
A R R E T E
ARTICLE 1er : Du ……/……/……  au ……/……/……., ……………… Nom Prénom  est placée en arrêt de travail en rapport avec un état pathologique résultant de la grossesse pour une durée de 21 jours.
ARTICLE 2 : Pendant cette période, l'intéressée percevra l'intégralité de son traitement.
ARTICLE 3 : Le présent arrêté, peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de NANTES dans un délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction administrative compétente peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.


Le présent arrêté sera 

· Notifié à l’Intéressée,


Et ampliation en sera communiquée : 
· Au Receveur Municipal,

· à Madame la Présidente du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Maine-et-Loire.


Fait à ………..,

Le …………,





Le La Maire, Président(e), ……………..
Notifié le………….
Signature de l’agent

